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Nous avisons nos adhérents ainsi que 
nos agents que, pendant la période du 
15 juillet au 15 septembre, les bureaux 
du Syndicat seront fermés le samedi 
après-midi. 

Les opérations de caisse et les com-
mandes verbales devront donc être fai-
tes dans la matinée de chaque samedi. 

Syndical agricole 

Le dimanche 11 juillet, à 9 heures, dans 
la salie des fêtes du presbytère du Saiat-
"Viaud, un très grand nombre de nos syn-
diqués de celte commune et de ceiie tie 
SaiÉt-l?dre-én~R'eïz( se sont réunis sous la 
présidence de M. Louis de Clervil.e, maire 
de Saint-Yiaud, et après les explications 
et l'exposé de M. Ed. Gouïn, agent géné-
ral du Syndicat Central des Agriculteurs 
de la Loire-Inférieure, ont voté à l'unani-
mité la création du Syndicat agricole de 
Saint-Viaud et son rattachement à notre 
Syndicat Central comme section commu-
nale. 

Après l'adoption des statuts du nouveau 
Syndicat, son bureau a été constitué aus-
sitôt, et M. Francis Porcher, de la Missau-
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Dans notre bulletin du 10 juillet, qui 
donnait les nouveaux prix des engrais, 
nous attirions l'attention de nos adhérents 
sur ce que ces prix ne nous étaient assurés 
que pour le mois de juillet et même pour 
certains engrais jusqu'à concurrence 
d'une quantité assez limitée, Nous ne som-
mes donc couverts que peur les quantités 
qui nous seront demandées jusqu'au 31 cou-
rant, et étant donnée la nouvelle hausse de 
la livre anglaise passée de 180 fr. au 30 juin 
dernier à 247 fr. ce jour, il y a à craindre 
que pour beaucoup d'articles, les ven-
deurs ne veuillent plus s'engager pour 
une période même moindre qu'un mois, 
et décident de marcher au jour le jour. 

Nous ne pouvons donc qu'engager les 
cultivateurs qui auront des achats d'en-
grais à faire pour les ensemencements 
d'automne à nous passer immédiatement 
leurs ordres pour que nous puissions les 
faire enregistrer sans retard avant le 
1er août. 

Nous remarquons depuis quelque temps 
une tendance de puis en plus générale 
dans les milieux commerciaux et indus-
triels à ne plus donner d'engagement de 
prix à leurs acheteurs pour un temps dé-
terminé. Il est possible que nous nous 
trouvions dans cette situation difficile 
pour les engrais comme pour toutes les 
autres marchandises, et que nous ne puis-
sions, d'ici peu, nous assurer à prix fer-
mes convenus d'avance, l'exécution des 
ordres qui nous seront passés après la 
ûn du mois. 

Les Bureaux sont ouverts tous les jours de la, Semaine 
de O heures ;* midi et de heures si £» heures <ï>iiïi£s,iiehes et ilotes exceptés) TELEPHONE 1.95 

cet intervalle nous sommes avisés de 2, 
3 et 4 changements de prix. De plus cer-
tains produits manquent déjà sur place 
et ne pourront que manquer de plus en 
plus, par défaut d'approvisionnements. 
Nous allons donc être obligés d'indiquer 
seulement que, à défaut de prix fermes, 
nous ne pourrons exécuter les ordres qui 
nous seront passés, qu'tm cours. Nos syn-
diqués voudront donc bien mentionner 

.ne condition expresse sur leurs com-
mandes de produits divers. 

mmn Départemental 
ricuiînre 

a Loire-Inférieure 
h SÂINT-NAZAIRE 

LE LUNDI 28 JUIN 1920 

OBSERVATIONS 
En général nous nous trouvons pour 

toutes les marchandises que nous pou-
vions prbeurer à nos adhérents et dont la 
nomenclature et les prix figurent à la 
3" page de notre bulletin, devant une si 
tuation encore plus préoccupante que celle 
des engrais. 

A part pour quelques rares produits 
que nous pouvons encore faire livrer à 
prix fermes, par suite de conventions 
particulières, nous sommes dans l'obli-
gation de ne plus faire figurer dans notre 
bulletin les prix pratiqués sur à peu près 
tous les autres. 

Les variations de prix sont trop fré-
quentes, trop brusques et trop importan-
tes pour que nous puissions les publier 
a rec intérêt dans un bulletin qui ne pa 
rjît que tous les 15 jours, lorsque dans 

Le 28 juin a eu lieu, à Saint-Nazaire, 
eii même temps que le Comice local, le 
concours annuel de la Société d'Agricul-
ture de la Loire-Inférieure. 

Comme celui de 1925 à Châteaubriant, 
il a remporté un plein succès tant par le 
nombre des visiteurs que par la quantité 
(au moins 250) et surtout la qualité des 
animaux présentés. 

L'an dernier, Châteaubriant se trou-
vant en plein centre d'élevage Maine-An-
jou, le concours comptait une masse im-
posante de représentants de cette race, 
niais maigre la distance les éleveurs de 
normands de IOUCST nu «r.„. 
avaient fait un gros effort pour y con-
duire quelques dizaines des plus beaux 
sujets de leurs étables. 

Cette année à Saint-Nazaire les éleveurs 
de Maine-Anjou ont tenu à faire preuve 
de la même bonne volonté. Et de Château-
briant, de Rougé, de Saint-Sulpice, de 
Saint-Mars-la-Jaille, étaient venus plusieurs 
wagons d'animaux de tout premier choix 
qui furent fort admirés. Très satisfait de 
cet effort, M. Delhommeau, secrétaire gé-
néral de la Société des Eleveurs de la race 
Maine-Anjou tint à créer deux prix de 
championnat qui furent attribués pour le 
plus beau taureau à M. Boucherie, pour 
la plus belle femelle à M* le marquis de 
La Ferronnays, après une longue compa-
raison de sa vache avec la génisse de M. 
Le douais. Le premier prix d'ensemble 
récompensa le lot magnifique de M. Le 
Gouais. Le jury était composé de MM. 
Delhommeau, de Maquillé, Davost, éleveur 
à Craon (Mayenne), et Herbert, d'Abba-
retz. 

La race Nantaise n'était pas représentée 
par le nombre de sujets qu'on pouvait es-
pérer. Certes ceux qu'on voyait étaient 
de très belle qualité. Mais de Couëron, ré-
puté pour être un centre d'élite du bétail 
nantais et dent les relations avec Saint-
Nazaire sont faciles, un seul éleveur avait 
tenté le déplacement, et les régions de 
Plessé, de Port-Saint-Père, de Saint-Hi 
lairé-de-Chaléons, du Clion où l'on con-
naît encore de belles étables, n'avaient 
envoyé aucun animal ! Que les éleveurs 
Nantais ne continuent pas dans cette 
voie de désintéressement et d'absentéis 
me ! De nos jours tout se fait par la ré-
clame et les concours agricoles, surtout 
ceux de l'importance des concours dé-
partementaux, ont pour buts principaux 
de créer l'émulation parmi l'élite des éle 
veurs et de permettre à chacun de mon-
trer la qualité de son élevage, ses progrès, 
et d'engager ceux qui admirent les beaux 
animaux qu'il expose à devenir plus tard 
ses clients. Quand la masse des agricul 
leurs voit peu à peu une race disparaître 
des concours elle s'en désintéresse. Il se-
rait fâcheux que s'éteignit cette race nan-
taise, moins précoce que d'autres, mais 
si précieuse par sa rusticité, son aptitude 
au travail et sa production beurrière. Les 
éleveurs de Nantais feront bien de se ré 
veiller quand il est temps encore et d 
miter à l'avenir leurs collègues courageux 
qui n'ont pas hésité à venir à Saint-Na 
zaire avec leurs animaux. Le jury de la 
race nantaise était composé de MM. Ma 
bilais, de Saint-Etienne ; Guellec, vétéri 
nairc a Savenay ; Hcrbelin, de Saint 
Christophe-du-Ligneron (Vendée), et 01-
livier, de Couëron. Le premier prix d'en-
semble échut à M. Clavier, de Corsept. 

Le lot d'animaux normands amenés au 
concours constituait certainement le plus 
beau et le plus important ensemble de 

cette race qui ait jamais été réuni dans 
notre département. 

La plupart avaient été fournis par les 
communes de Donges et de Monioir dont 
l'élevage est des plus florissants. On re-
grettait do ne rencontrer que quelques 
très rares représentants de la région de 
Saiut-Etienne-dc-Montluc, pourtant peu 
éloignée qui fût jadis des premières à 
tenter dans notro département l'élevage 
du normand. 

Par contre, les éleveurs du pays de 
Retz avaient fait un effort méritoire en 
envoyant, malgré les difficultés de coimmi-
nication, une trentaine de leurs plus beaux 
sujets. 

Le jury des mâles était composé de MM. 
Loyer-Roussel, éleveur à Champcerie (Or-
ne), et président du jury des normands 
au concours général à Paris ; Chevalier, 
de Cordemais, et Babin, de Saint-Etienne. 
Les deux jurys qui se partageaient les fe-
melles étaient formés, l'un de MM. Mi-
chelat, vétérinaire départemental ; Du-
fief, de Saint-Gervais (Vendée) ; Fillaud, 
de R'&Uans, et Monnicr, de Saint-Père-eu-
Retz, l'autre de MM. Auffray, de Saint-
Etienne ; Pelcot, de Littry (Calvados) ; 
Nauleau, de Chàteauneuf (Vendée), et 
Langlois, de Machecoul. 

Le classement de ces animaux ne fut 
pas chose facile à cause de leur qualité 
et de leur nombre. La section des vieux 
taureaux de 4 dents et plus qui était la 
moins fournie comptait cependant une 
dizaine de concurrents, et toutes les sec-
tions de femelles, sauf les génisses de 4 
dents moins nombreuses, formaient des 
lots d'environ 25 animaux. 

Quelques remarques très nettes se dé-
gagent du concours comme elles se déga-
geaient des visites faites dans les étables 
par les experts du Syndicat d'élevage nor-
mand. D'abord, la rive gauche de la Loire 
est dotée actuellement de meilleurs éta-
lons que la rive droite, et ensuite la 
moyenne des taureaux n'est pas à la hau-
teur de la moyenne des femelles. 

Si l'on prenait une section quelconque 
de mâles, on rencontrait quelques sujets 
très remarquables dominant de beaucoup 
le reste du lot, généralement très médio-
cre. En dehors des premiers l'ensemble 
des mâles était formé, certes, de beaux 
animaux d'élevage, mais qui n'accusaient 
pas suffisamment les qualités de finesse et 
de race qu'on doit exiger d'un étalon. C'est 
en raison de ce fait que peu de récom-
penses supplémentaires furent créées et 
que quelques prix prévus ne furent pas 
distribués. Ces économies furent répar-
ties sur les femelles, qui, elles, présen-
taient une homogénéité parfaite. La qua-
lité moyenne de chaque section, notam-
ment des génisses de deux dents et des 
vaches était absolument remarquable et 
beaucoup qui ne furent pas récompensées 
malgré la création de nombreux prix sup-
plémentaires n'étaient guère inférieures 
aux premières. 

Ces lots de femelles ont été vivement 
admirés et plusieurs éleveurs et mâr-
chands de bestiaux de Normandie ne ca 
chaient pas que parfois les concours de 
leurs pays n'en produisaient pas de meil-
leurs.. 

Un autre fait intéressant est le nombre 
important des vieux taureaux. Il prouve 
que les éleveurs commencent à se péné 
trer de cette idée, qu'un taureau n'est 
pas un animal d'élevage ; son rôle n'est 
pas de rapporter de l'argent aves sa vian-
de dans un délai plus ou moins court, 
mais de fournir une bonne descendance. 
Or, on ne sait vraiment qu'un animal est 
un bon reproducteur que lorsqu'on a vu 
ses enfants grandir. S'ils donnent satis 
faction, que le taureau soit gardé le plus 
longtemps possible. C'est ainsi que le vieil 
étalon de M. Joyau, « Ami », né en 1922 
qui reçut le prix de championnat des 
mâles, commence à voir autour de lui 
une légion de ses petits enfants. 

Le championnat des femelles donna lieu 
à une sérieuse compétition entre la va 
che de M. Leduc et la génisse à 4 dents 
de M. Victor Lebeau. Après un long exa-
men du jury des championnats, composé 
comme pour les prix d'ensemble de MM, 
Loyer-Roussel, Auffray et Michelat, ce fût 
la vache qui l'emporta. 

Huit lots superbes s'alignèrent pour les 
prix d'ensemble, M. Joyau obtint avec 
ses magnifiques animaux la première pla 
ce devant MM. Dosset et Victor Lebeau 
que le jury classa ex-oequo. 

En dehors des bêtes à cornes, un bon 
concours de chevaux de trait fut exa-
miné par MM. André Lefeuvre, Létour-
nc-au, Lucien Dufour et Pierrot, vétéri-
naire à Saint-Nazaire. 

Quelques éleveurs présentèrent des spé-
cimens intéressants des espèces porcines 
et ovines et dés animaux de basse-cour. 
Ils furent jugés par MM. l'abbé Fontencau, 
do Camiran et Cormier. On remarquait 
particulièrement lo gros lot d'une ving-
taine de porcs amené par M. Curet, et les 
moutons de M, Lebeau. 

1" CLASSE. — ESPECE BOVINE 

lrs Catégorie. — Race Normande 

t" section. — Taureau sans dents de 
remplacement. — 1" prix, 150 fr., Robard, 
le Collet, les Moutiers ; 2°, 100 fr., Turpin-
Hervé, à Rouans ; 3", 75 fr., Bachelier, la 
Chapellerie, Chéméré ; 4", 60 fr., Halgand 
Eugène, la Bernuais, Montoir ; 5°, 40 fr., 
Lebeau Victor, à Bratz, Montoir. 

2" section. — Taureaux n'ayant pas plus 
de deux dents. — 1" prix, 200 fr., Dosset, 
à Buzay, Rouans ; 2°, 150 fr., Lefeuvre et 
Viaud, Pierre-Levée, Chéméré ; 3% 100 fr., 
Rialland fils, la Rovenais, Donges ; 4*, 
75 fr., Evin, la Mare, Donges. 

3" section. — Taureaux ayant 4 dents 
et plus. — l«r prix, 200 fr., Joyau, au Ma-
rais-Gautier, Saint-Père-en-Retz ; 2", 150 
fr., Rialland père, le Haut-Village, Don-
ges ; 3°, 100 fr., Hémery fils, à Bossènes, 
Donges ; 48 75 fr., Bachelier, précité ; 5°, 
50 fr., Moyon, à Tréveneuc, Donges ; prix 
supplémentaire, 50 fr., Corbé Joseph, la 
Taillée. Montoir. 

4" Sécuoil. vrtriiiasïTi, octuo utt.^. 

remplacement. — l°r prix, 150 fr., Leduc 
Georges, Saint-Père-en-Retz ; 2% 100 fr., 
Dosset, précité ; 3e, 75 fr., Turpin, pré-
Cité ; 4% 60 fr., Lebeau Victor, précité ; 
5°, 50 fr., Moreau. Prince, Chéméré ; prix 
supplémentaires, 40 fr., Halgand, précité; 
Moyon Joseph, précité ; Rialland père, 
précité. 

5" section. — Génisses n'ayant que deux 
dents. — 1" prix, 150 fr., Joyau, précité ; 

100 fr., Lebeau Victor, précité ; 3*, 
75 fr., Rialland père, précité ; 4°, 60 fr., 
Moyon, précité ; 5° 50 fr., Moreau, précité ; 
prix supplémentaires, 40 fr., Turpin, pré-
cité ; Hémery, précité ; Bardy, la Raffi-
nière, Rouans ; Bachelier, précité. 

6* section. — Génisses n'ayant que 4 
dents en bouche. — 1er prix, 150 fr., Le-
beau Victor, précité ; 2e, 100 fr., Joyau, 
précité ; 3°, 75 fr., Turpin, précité ; 4e, 
50 fr., Dosset, précité ; prix supplémen-
taire, 50 fr„ Bachelier, précité. 

T section. ;— Vaches pleines ou à lait 
a5rant au moins 4 dents en bouche. — 

prix, 150 fr., Leduc, précité ; 2e, 100 
fr., Joyau, précité ; 3e, 75 fr., Moyon, pré-
cité ; 4', 60 fr., Fillaud René, Belle-Vue, 
Rouans ; 5°, 50 fr., Bardy, précité ; prix 
supplémentaires, 40 fr., Bachelier, préci-
té ; Rialland père, précité ; Jagof, à Mon-
toir ; Dosset, précité ; Corbé, précité ; 
Turpin, précité. 

Prix de Championnat offerts par le 
Syndicat d'élevage du bétail normand de 
la Loire-Inférieure. — Au plus beau mâle, 
150 fr. et un objet d'art, Joyau, précité. 
— A la plus belle femelle, 100 fr. et un 
objet d'art, Leduc, précité. 

Prix d'ensemble. — lor prix, 200 fr., 
Joyau, précité ; 2e ex-œquo, 175 fr., Dossét, 
précité ; Lebeau Victor, précité ; 4°, 150 
fr., Turpin, précité ; 5', 125 fr„ Rialland 
père, précité ; 6", 100 fr., Rialland fils, 
précité ; 7", 75 fr., Bachelier, précité ; 
8°. 50 fr., Moyon, précité. 

2° Catégorie. — Racés Parthenaise, 

Nantaise, Vendéenne 

V section. — Taureaux sans dents.de 
remplacement. — 1er prix, 150 fr., Lepage, 
Couëron ; 2°, 100 fr., Violin, Campbon. 

2° section. — Taureaux n'ayant pas plus 
de deux dents. — 1er prix, 200 fr., Violin, 
précité. 

3" section. — Taureaux ayant 4 dents 
en bouche et plus. — 1" prix, 200 fr., Cla-
vier, à Corsept. 

4" section. —- Génisses sans dents de 
remplacement. — 1er prix, 150 fr., Bache-
lier, précité ; 2", 100 fr., Lepage, précité ; 
3", 75 fr., Violin, précité .; 4°, 50 fr., Le-
beau Victor, précité. 

5° section, — Génisses n'ayant que deux 
dents. — 1er prix, 150 fr., Clavier, précité; 

Joseph, Immaculée, Saint-Nazaire ; 3% 18 
fr., Lebeau Auguste, à l'Immaculée, Saint-
Nazaire. 

'Animaux de basse-cour. 

et Canards 
Poulets 

2e, 100 fr., Violin, précité ; 3% 75 fr., Le-
page, précité ; 4% 50 fr., Lebeau Victor, 
précité. 

6° section. — Génisses n'ayant que 4 
dents. — Néant. 

7' section. — Vaches pleines ou à lait 
ayant au moins 4 dents. — lor prix, 150 
fr., Lepage, précité ; 2», 100 fr., Clavier, 
précité ; 3e, 75 fr.. Bachelier, précité ; 
4°, 50 fr., Violin, précité. 

Prix d'ensemble. — 1er prix, 200 fr., 
Clavier, précité ; 2% 150 fr., Lepage, pré-
cité ; 3", 100 fr., Violin, précité. 

3* Catégorie, — Race Maine-Anjou 

1" section. — Taureaux sans dents de 
remplacement. — 1" prix, 150 fr., Le 
Gouais, Saint-Sulpice-des-Landes ; 2«, 100 rnnfrp fa «u^alo lo ™~~.»l!ï„ 
fr., Gautier, la Mercerie, Châteaubriant ; ZBMQ 13 P¥^aiG9 COCh^liS 

1" prix, médaille d'argent de la Société 
Nationale d'Encouragement à l'Agricul-
ture, M. Debonne, Saint-Nazaire ; 2", mé-
daille de bronze, M. Eon, Saint-Nazaire, 

Produits agricoles 

1" prix, 10 fr., Mtne Guibert, à l'Imma-
culée, Saint-Nazaire. 

LA LT-JTTîî 

3e, 75 fr., marquis de La Ferronnays, Salnt-
Mars-la-Jaille. 

2' section. — Taureaux n'ayant pas plus 
de deux dents. — 1" prix, 200 fr., Bri-
caud, Châteaubriant. 

3" section. — Taureaux ayant 4 dents 
et plus. — 1" prix, 200 fr., Boucherie, la 
Durantais, Rougé ; 2% 150 fr., marquis de 
La Ferronnays, précité. 

4* section. — Génisses sans dents de 
remplacement. — lsr prix, 150 fr., marquis 
de La Ferronnays, précité ; 2", 100 fr., 
Boucherie, précité ; 3", 75 fr., Gautier, 
précité. 

5° section, — Génisses n'ayant que deux 
dénis. — 1" prix, 150 fr., Boucherie, pré-
cité ; 2e, 100 fr., marquis de La Ferron-
nays, preci'U' 

"011 'tf.,' L6" 
cité. 

7' section. — Vaches pleines ou à lait 
ayant au moins 4 dents. — 1er prix, 150 
fr., marquis de La Ferronnays, précité 
2', 100 fr., L" Griuais, précité ; 3", 75 fr., 
Gautier, précité. 

Prix de Championnat offerts par la So-
cité des Eleveurs de la race Maine-Anjou. 
— Au plus beau mâle, 100 fr., Boucherie, 
précité. 

A la plus belle femelle, 100 fr., marquis 
de La Ferronnays, précité. 

Prix d'ensemble. — 1er prix, 200 fr., 
Le Gouais, précité ; 2", 150 fr., marquis 
de La Ferronnays, précité ; 3e, 100 fr. 
Boucherie, précité ; 4*, 50 fr., Gautier, 
précité. 

et l'eudémis 
EN BOURGOGNE, EN CHAMPAGNE 

ET DANS LA LOIRE-INFERIEURE 

(SUITE ET PIN) 

nais, pre-

4 Efficacité comparée de la lutte contre 
la première et contre la deuxième généra-
tion. — Les résultats champenois sont le» 
suivants : 

a) Moyenne générale des 
témoins pour'100 ceps 42 fct(. 244 

Moyenne générale des 
parcelles traitées uni-
quement contre la 
première génération.. 39 kg. 233 

tre les deux généra-
tions 57 kg. 

Moyenne générale des 
parcelles traitées uni-
quement contre la 
deuxième génération. 64 kg. 900 

b) Moyenne générale des 
témoins 38 kg. 071 

Moyenne générale des 
narcelles traitées uni-' 
quement contre la 
première génération., 34 kg. 450 

Moyenne générale des 
parcelles traitées con-
tre les deux généra-
tions 44 kg. 416 

Moyenne générale des 
parcelles traitées uni-
quement contre la 
deuxième génération. 

2« CLASSE. — ESPECE CHEVALINE 

{Chevaux de trait) 

Pouliches de 2 ans. — 1" prix, 100 fr., 
Gouraud Louis, à la Hélardière, Donges ; 
25, 70 fr.. Aoustin Eugène, la Grée, Saint-
Malo-de-Guersac ; 3°, 50 fr., Bocandé Pru 
dent, l'Immaculée, Saint-Nazaire ; 4% 40 
fr., Debec, à Reton, Saint-Nazaire. 

Juments de trait de 3 ans. — l*r prix, 
100 fr., Fillaud, Quatre-Vents, Saint-Na-
zaire. 

Poulinières suitées de leurs poulins de 
l'année. — 1er prix, 100 fr., veuve Lahaye, 
Saint-Malo-de-Guersac ; 2% 70 fr., Lebeau 
Auguste, l'Immaculée, Saint-Nazaire ; 3*. 
60 fr., Juin Emmanuel, à Donges ; 4", 50 
fr., Moyon • Joseph, Donges ; 5", 40 fr., 
Aoustin Eugène, Saint-Malo-de-Guersac 
6e, 30 fr., Aoustin J.-B., Saint-Malo-de-
Guersac. 

3S CLASSE. — ESPECE PORCINE 

Race française 

Mâles. — 1er prix, 70 fr., Violin Emile, 
Sairite-Marie-de-Campbon. 

Femelles. — lor prix, 50 fr., Viôli 
Sainte-Marie-de-Campbon. 

Châ-

Races étrangères 

Mâles. — 1" prix, 70 fr., Curet, 
teau-Thébaud. 

Femelles. — 1er prix, 50 fr., Curet, à 
Château-Thébaud. 

Prix d'ensemble, 100 fr., Curet, à Châ-
teau-Thébaud. 

4e CLASSE. — ESPECE OVINE 

Béliers. — 1" prix, 40 fr., Lebeau Vic-
tor, Montoir ; 2° 25 fr., Mme Guibert, à 
l'Immaculée, Saint-Nazaire ; 3°, 15 fr., 
Dervé Joseph, à l'Immaculée, Saint-Na-
zaire. 

Brebis de 1 à 2 ans. — 1" prix, 40 fr., 
Lebeau Victor, Montoir ; 2", 25 fr., Dervé 

54 kg. 125 

c) Moyenne générale des 
témoins 25 kg. .181 

Moyenne générale des 
parcelles traitées uni-
quement contre la 
1" génération.. 17 kg. 750 et 28 kg. 40B 

Moyenne générale des 
parcelles traitées con-
tre les deux généra-
tions 35 ktt. 500 

Moyenne générale des 
parcelles traitées uni-
quement contre la 
deuxième génération. 29 kg. 666 

De ce qui précède, il résulte donc que 
la lutte contre la première génération a 
été presque toujours inutile, — que la 
lutte contre la deuxième génération a été 
des plus efficaces, — et que la lutte contre 
la première et la deuxième générations a 
donné des résultats tantôt supérieurs!, 
tantôt inférieurs à ceux de la lutte contre 
la deuxième seule, mais toujours efficaces. 

Le problème ainsi soulevé est des plus 
graves, si l'on généralise les conclusions 
champenoises relativement à la première 
génération, Le problème est double : les 
arseï icaux qui légalement ne peuvent être 
employés que contre la première généra-
tion seraient-ils sans valeur ? Les vins 
ordinaires et même les mi-fins seraient-ils, 
de par la loi et de par les nécessités de 
l'hygiène, sans défense contre les vers am-
pélophages? A cela nous répondrons que 
les arsenicaux ont donné des résultats cer-
tains, mais évidemment non parfaits dans 
le Rhône, et que par conséquent la lutte 
contré la première génération est indispen-
sable quoique insuffisante ; d'autre part, il 
n'est peut-être pas inutile de formuler cer-
taines réserves sur l'interdiction des trai-
tements arsenicaux contre la deuxième gé-
nération, certaines maisons de commerce 
l'enfreignant, assurées qu'elles sont peut-
être de l'impunité ; d'ailleurs un vin pro-
venant d'une vigne traitée dans la pre-
mière quinzaine de juillet aux arsenicaux, 
a révélé à l'analyse 0 mg. 02 à 0 mm. 03 



d'arsenic par litre, soit par conséquent une 
dose extrêmement faible et sans danger. 

L'insuffisance de la lutte contre la pre-
mière génération pourrait bien soulever à 
nouveau le problème du danger arsenical, 
ainsi que celui de l'utilisation du tabac par 
le monopole d'Etat pour la fabrication de 
la nicotine ; chacun sait que la nicotine 
est >en quantité insuffisante et que par con-
séquent elle est trop chère pour l'immense 
majorité des viticulteurs qui font j uste 
leurs frais ; il ne faut pas être surpris si 
de tous côtés à l'heure actuelle on insiste 
pour que les manufactures de l'Etat livrent 
enfin les quantités de nicotine nécessaires 
à l'agriculture et à la viticulture. 

5° Pratique des traitements. — Les expe-
fimentateurs champenois estiment que ies 
traitements effectués grappe par grappe, a 
l'aide d'un appareil à jet interrupteur ne 
se sont pas montrés nettement supérieurs 
à ceux effectués comme s'il s'éiait agi 
d'une pulvérisation ordinaire, en ayant 
simplement le soin de diriger le jet per-
pendiculairement aux ceps et en tâchant 
d'atteindre plus particulièrement les grap-
pes. 

6° Poudrages arsenicaux. — Les Usines 
du Rhône ont livré gratuitement des pou-
dres arsenicales en vue de l'expérimenta-
tion ; lesdites poudres contiennent 10 et 
15 % d'anhydrite arsénique, soit 1/4 et 
1/3 d'arséniate de chaux chimiquement 
pur, en mélange avec de la chaux. 11 sem-
ble qu'il suffise de pulvériser ces poudres 
lorsque les fleurons sont bien dégagés, soit 
fin mai début juin pour le Rhône, à raison 
de 10 à 15 kil. par hectare, en mélange 
ou non avec le soufre contre l'oïdium ; on 
recommande de faire au préalable le trai-
tement cupro-arsenical habituel. Les pou-
dres n'ayant pas d'adhérence, il nous sem-
ble qu'elles ne peuvent pas être employées 
en traitement principal contre les vers, 
mais seulement comme complément d'un 
ou de deux traitements à la bordelaise 
additionnée d'arséniate de plomb ou d'ar-
séniate de chaux. 

Quoiqu'il en soit les expériences avec 
les poudres sont commencées ; des pesées 
comparatives seront effectuées dont nous 
rendrons compte à nos lecteurs, j 

R. BICHET, 

Professeur d'agriculture à Villefranche. 

(Le Progrès agricole et viticolej. 

semble, soit chez le même employeur, soit 
chez des employeurs voisins, suffira pour 
augmenter très sensiblement le nombre 
des départs. Les agriculteurs d'une même 
commune ont donc intérêt à se grouper 
par deux ou trois et à transmettre ensem-
ble leurs demandes aux bureaux de main-
d'œuvre, car ces demandes seront satis-
faites plus facilement que les demandes 
de femmes isolées, donc plus rapidement. 

Nous leur conseillons de profiter sans 
attendre des circonstances actuelles favo-
rables, car il est possible qu'au moment 
des gros travaux il soit moins facile de 
satisfaire rapidement leurs demandes. 

PÛUït AVOIR 0£ SUITE 
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en farina si en pain 

{Journal officiel du 4 juillet, page 7354.) 
Le Sénat et la Chambre des députés ont 

adopté, 
Le Président de la République promul-

gue la loi dont la teneur suit : 
Article urcmter, -, A.i^b-^-,iaHUK{a 

■1. • ' 11 1 ,/in/j II f j. i 31 juillet 1926, le Gouvernement pftuf'iu 
suspendre, par décret rendu sur la pro-
position des ministres de l'agriculture et 
des finances, la perception de la totalité 
ou d'une partie seulement des droits de 
douane sur des quantités à déterminer de 
blés tendres destinés à être livrés à la bou-
langerie à l'état de farines panifiables. 

Ce décret fixera ies conditions d'appli-
cation de la présente loi. 

Art. 2. — A titre exceptionnel, pendant 
la durée d'application des mesures qui 
auront été édictées en vertu des disposi-
tions de l'article 1", les sociétés ou asso-
ciations coopératives de meunerie sont 
autorisées à mélanger aux blés de leurs 
adhérents des blés exotiques et des succé-
danés et ce, sans "perdre les immunités 
fiscales attachées à leur qualité de coopé-
rative. 

La présente loi, délibérée et adoptée 
par le Sénat et par la Chambre des dépu-
tés, sera exécutée comme loi d'Etat. 

Fait à Paris, le 3 juillet 1926. 
SastOU DOUMERGCE. 

Par le Président de la République : 

'Le Ministre de l'Agriculture, 
François BINET. 

Le Ministre des Finances, 
J. CAILLAUX. 

BUS SE .VAHÎtS m tîMl 
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Nombreuses sont les exploitations agri-
coles qui manquent de vachères, servantes 
de ferme, femmes de basse-cour, etc. 

Pour suppléer à ce manque d'ouvrières 
françaises, certains agriculteurs ont eu 
recours à des femmes étrangères et, en 
particulier, à des Polonaises, qui se sont 
montrées excellentes travailleuses. Mal-
heureusement, le nombre des ouvrières 
introduites en France chaque mois était 
jusqu'à présent trop faible pour permettre 
de satisfaire, dans un besoin raisonnable, 
des besoins considérables : 

Cette situation vient, heureusement, 
d'être modifiée : d'une part, le nombre de 
femmes polonaises pouvant être intro-
duites isolément est actuellement plus éle-
vé que par le passé ; d'autre part, il existe 
une possibilité d'augmenter encore ce 
nombre en groupant, par village, plusieurs 
demandes et en les transmettant ensemble. 

Le gros obstacle que rencontre, en effet, 
le recrutement féminin, est la répugnance 
marquée par les autorités et par les fa-
milles à laisser partir seules des jeunes 
filies destinées à se trouves- complètement 
livrées à elles-mêmes. 

Le seul fait de garantir, avant le départ, 
que plusieurs femmes seront placées en-

Les agriculteurs ont actuellement de 
grosses difficultés pour trouver les ser-
vantes de ferme qui sont indispensables 
pour assurer la bonne marche de leur 
exploitation. 

Pour suppléer au manque d'ouvrières 
françaises, nombre d'agriculteurs seraient 
disposés à faire appel à des étrangères et, 
en particulier, aux Polonaises qui se sont 
toujours montrées d'excellentes travail-
leuses, mais, jusqu'à présent, la durée des 
délais d'introduction : deux et souvent 
trois mois, était vraiment prohibitive. 

Grâce à l'amélioration des conditions 
de recrutement à l'étranger, les agricul-
teurs ont au contraire, ma.ntenant, la pos-
sibilité de recevoir des servantes de fer-
me dans un délai maximum de quinze 
jours. U leur suffit, pour cela, de s'adres-
ser au bureau de main-d'œuvre agricole, 
2, rue Scribe, Nantes 

îâi$féâÊra--ion'8i'B-feraÎ8 m Humvm 
DU CENTRE ET DE L'OUEST. 

œux «u Congrès r Angers 
02 Ju.n 1926), 

tabacs très ordinaires — tabacs qui se-
raient dénaturés aussitôt après la récolte, 
afin d'être employés comme produits nico-
tines. 

VI. Les appellations d'origine 

Le Congrès demande aux parlementai-
res du bassin de la Loire de hâter la dis-
cussion et le vote de la proposition Capus, 
sur les appellations d'origine. 

V//. Le dérougissement des vins 

Le Congrès demande : 
1° Que les vins soient pris en charge 

chez les marchands en gros sur des comp-
tes séparés suivant leur couleur, étant 
entendu que la somme totale des prises 
en charge des rougçs et des blancs don-
nera la prise en charge totale, que le 
compte rouge pourra être accrû de l'ap-
port des vins blancs servant à des coupa-
ges, tandis que le compte blanc ne pourra 
jamais être augmenté ; 

2° Que les déclarations de récolte men-
tionnent à l'avenir séparément les quan-
tités produites de vin blanc et de vin 
rouge. 

7. Le sucrage et le vinage 

Considérant que la chaptalisation res!e 
l'un des facteurs les pius efficaces de l'a-
mélioration des vins ; 

Emet le vœu que le régime actuel soit 
maintenu et donné mandat à son Conseil 
d'administration d'agir en toutes circons-
tances pour assurer ce maintien. 

Considérant, par ailleurs, que le vinage 
à la cuve, à l'alcool de vin, peut présen-
ter également le plus grand intérêt, décide 
d'en poursuivre l'obtention en franchise 
— sans porter atteinte aux droits acquis, 
en ce qui concerne la chaptalisation. 

■»■*:. i.u Dénié du 
■ ci ce aecr ii 15 aoiiri925 

Considérant que l'assujettissement des 
viticulteurs à l'affichage du degré leur 
porte un préjudice, considérable en modi-
fiant d'une façon complète les conditions 
de vente du vin, 

Emet le vœu, 

Que le décret du 15 août 1925 soit ré-
visé et que le texte proposé par la Com-
mission du 11 décembre 1925 soit adopté 
par M. le ministre de l'Agriculture. 

///. Les tarifs douaniers et les tarifs 
de transport à l'exportation 

Le Congrès émet le vœu, 

1" Que pour faciliter l'indispensable 
exportation, les pouvoirs publics mettent 
toute leur énergie à obtenir des avanta-
ges pour les vins français ; qu'ils sollici-
tent, en particulier, le tarif minimum dans 
les pays qui viendraient à renoncer au 
régime sec ; 

2° Que des droits de douarie élevés, en 
rapport avec la valeur du change, vien-
nent réduire- l'entrée des vins étrangers 
en France — réduction d'autant plus im-
périeuse que dans les circonstances ac-
tuelles notre pays doit vivre sur lui-même 
et ne pas importer les produits qu'il ob-
tient de son sol en quantité suffisante ; 

3° Que les Compagnies de chemin de 
fer accordent des réductions des prix de 
transport par voie ferrée pour les vins 
destinés à l'exportation ; que notamment 
la réduction de 35 o/o applicable à partir 
de 800 kilomètres jusqu'à la gare-frontière 
le soit aussi pleinement pour un parcours 
de 500 kilomètres ; que cette réduction, 
accordée à titre temporaire et seulement 
jusqu'au 1»' janvier . 1927, le soit définiti-
vement 

IV. .Le contingentement des vins tunisiens 

Le Congrès, 

Demande, conformément aux vœux de 
toutes les grandes Associations viticoles 
françaises, que le contingent d'importa-
tion des vins tunisiens en France soit 
fixé ne varietur à 350.000 hectos. 

Proteste avec énergie contre la manœu-
vre rcéente, par laquelle des vins tuni-
siens importés au-delà du contingent de 
la campagne actuelle ont été imputés sur 
le contingent de la campagne prochaine. 

V. Les produits nicotines pour la viticulture 

Le Congrès z 
Considérant l'impossibilité daus la-

quelle se trouve le Monopole des Tabacs 
d'assurer l'approvisionnement des viti-
culteurs en produits nicotinés, 

Emet à nouveau le vœu que les viti-
culteurs soieat autorisés à cultiver des 

Hbir i la Proiifii il Blé 
La hausse du prix du pain, ces der-

nières semaines, a naturellement amené un 
certain nombre de municipalités à émet-
tre des vœux afin que fussent prises im-
médiatement des mesures pour enrayer 
cette hausse et abaisser les prix du pain. 

11 est incontestable que cette hausse du 
prix du pain, comme celle de toutes les 
autres denrées et de tous les autres pro-
du.ts dont l'Homme a besoin, entraîne une 
gene considérable pour «ombre de fa-
mines dignes du plus grand intérêt, et, 
comme très justement l'a déclaré le mi-
nistre de l'Agriculture dans une récente 
interview quil accordait à un rédacteur 
du Temps : « Qu'on le veuille ou non, 
qu'on trouve cela suranné ou non, le prix 
du pa^n reste une sorte de symbole de la 
paix sociale. Si on le laissait monter sans 
limite, ce serait pousser à des demandes 
d'augmentations de salaires que les diffi-
cultés économiques de i'heure présente ne 
permettraient pas d'accorder et la tran-
quilité publicpie risquerait d'en être com-
promise. » 

Mais comment arrêter la hausse du prix 
du pain et par conséquent la hausse du 
prix du bié, quelles mesures prendre ? 
ne risque-t-on pas, à suivre les avis émis de 
différents côtés, d'aboutir à un but tout 
opposé à celui que l'on prétendrait attein-
dre, ne risque-t-on pas d'entraver la pro-
duction du blé au lieu dé l'accroître, ce 
qui reste le seul moyen d'avoir en France 
le pain bon marché. 

U s'agirait, en effet, purement et simple-
ment, de faire fixer clans chaque .déparjfc. 
présidée paV le préfet, au sein de laquelle 
tous les intéressés seraient représentés. 

Il ne serait question de rien moins, en 
haut lieu, que de recensement des stocks, 
déclaration des récoltes et fixation d'un 
prix maximum applicable dès le lende-
main de la moisson, prix, assure-t-on, qui 
sera très rémunérateur pour le produc-
teur du blé. 

Encore une fois, tout le monde com-
prend et approuve le Gouvernement lors-
que celui-ci se préoccupe de la hausse du 
pain, recherche s'il n'y a pas des spécu-
lations et manœuvres malhonnêtes sur les 
blés et les farines, qui en seraient une des 
causes et dont les auteurs pourraient être 
frappés impitoyablement. 

Mais le pain est-il donc l'unique pro-
duit dont les prix montent ? Le blé monte 
parce que les autres produits montent, 
parce que le franc baisse. La première 
chose à faire, ou plutôt à chercher à réa-
liser, est donc la consolidation du franc, 
comme l'a mis si nettement en évidence 
le rapport des experts. Ceux-ci ont bien 
soin de montrer les énormes difficultés 
que l'on rencontrera pour obtenir cette 
stabilisation,- l'ensemble des conditions 
à prévoir ; il faudra daus tous les cas dr 
temps ; ce n'est pas par décret qu'on peut 
songer à stabiliser le franc, ce n'est pas 
non plus par décret qu'on peut songer à 
stabiliser le prix du blé et le prix du pain. 

Est-il nécessaire de rappeler les objec-
tions qui, immédiatement, surgissent 
quand on parle de fixer les prix, de fixer 
un prix du blé maximum applicable dès 
la moisson, très rémunérateur, qui, cons-
tituant une garantie pour les cultivateurs, 
les engagera à produire. 

Quelle est aujourd'hui la personne en 
France qui puisse prétendre donner, d'un 
produit quelconque, un prix largement 
rémunérateur ? que sera dans un mois, 
dans six mois, le pouvoir d'achat du bil-
et de cent francs ? Comme tous les Fran-
çais, nous souhaitons très vivement que 
se pouvoir d'achat soit au moins celui 
d'aujourd'hui, beaucoup plus grand mê-
me, mais qui peut l'assurer, qui peut oser 
on prendre la responsabilité ? 

On parle d'un prix largement rémuné-
rateur ; mais pour qui ? Supposons mê-
me la stabilisation du franc et que nous 
nous trouvions en période normale, qui 
peut avoir la prétention de fixer un prix 
qui soit largement rémunérateur pour le 
producteur de blé. Il s'agit sans doute, en 
un temps où l'on envisage volontiers le 
cas du Français moyen, du producteur de 
blé moyen. Quel sera, cette campagne, ce 
producteur moyen ? Celui qui aura ré-
colté une moyenne de 13 quintaux par 
hectare ? Mais cette moyenne de 13 quin-
taux sera faite de productions essentiel-
lement variables, de productions de régions 
qui auront récolté 8 à 10 quintaux et 
moins, d'autres, au contraire, qui auront 

donné 18 à 20 quintaux et plus, à l'hec-
tare. 

Le prix rémunérateur pour le produc-
teur moyen sera alors insuffisant pour la 
masse des producteurs qui n'auront ob-
tenu que 8 quintaux, il risque d'être ex-
cessivement rémunérateur pour ceux qui 
auront récolté 20 quintaux et au-delà. Va-
t-on donc fixer le prix du blé par régions, 
dans ces régions par départements, dans 
ces déparlements par communes, dans les 
communes par exploitations. Et cependant, 
ne serait-ce pas aussi logique qu'impra-
ticable 1 

Le blé serait taxé, mais l'avoine, le sei-
gle, le sarrasin, l'orge, le seront-ils ? Or, 
qui pourrait assurer que datis six mois, 
si le franc, continue à baisser, et le prix 
du blé seul taxé, nous ne reverrons pas, 
comme durant tes années de la guerre, 
ces céréales secondaires valoir plus que 
le blé, et songez au découragement des 
agriculteurs producteurs de blé, à la ten-
tation qu'ils éprouveront de vendre leurs 
avoines, orges, etc., et de faire consommer 
leurs blés par le bétail. 

Dans les pays où l'Etat a voulu encou-
rager la culture du blé, il a pris soin d'en 
fixer les cours en assurant au producteur 
indigène une prime sur le prix mondial 
du blé. Est-ce pareil système, avec tous 
les aléas qu*il comporterait pour les finan-
ces de la France, que l'on songerait à 
nous octroyer ? 

Ce que demandent les agriculteurs, c'est 
de ne pas être traités autrement que tous 
les autres producteurs ; si on taxe le blé, 
qu'on taxe donc les salaires, les prix des 
engrais, les prix des machines, les prix 
des chaussures, des vêtements, etc., etc., 
qu'on stabilise le prix de la vie. On n'y 
peut songer parce que c'est matériellement 
impossible. 

Nous venons, ces derniers jours, de tra-
verser une partie du centre de la France 
et de nos régions de l'Est ; hélas, nous y 
avons vu, trop nombreux, beaucoup de 
champs de. blé qiii ne sont guère que des 
champs de mauvaises herbes, que de l'her-
be. Bien maigre y sera la récolte de blé ; 
aussi, plus que jamais les agriculteurs sont 
poussés, en pareil cas, à abandonner cette 
culture du blé pour laisser pousser sim-
plement l'herbe, sans qu'il leur en coûte 
de frais et soucis de main-d'œuvre, de 
durs travaux à effectuer, etc., et la pâture 
remplacera la terre de labour. 

N'allez pas, à plaisir, apporter à ces 
agriculteurs de nouveaux et décisifs argu-
ments pour agir ainsi, n'allez pas leur faire 
sentir que le producteur de blé ne peut 
pas être considéré comme un producteur 
ordinaire disposant librement du fruit de 
son travail, mais comme un producteur 
qui devra toujours subir, au fond, le ré-
gime de l'exercice, de l'inquisition, de la 
taxation, etc. Vous aboutirez fatalement 
à l'opposé du but que vous voulez attein-
dre. Les surfaces consacrées au blé iront 
encore en diminuant sensiblement et la 
France sera de plus en plus, et pour long-
.— x. , - ~ v.^. . i.uiuigti j,utu' aoîi 

pain quotidien. 

{Agriculture Pratique). 
H. HITIER. 

L'Aspect des Blés 
Je pensais qu'avec le soleil nos blés 

s'amélioreraient, il faut convenir qu'ils se 
sont un peu refaits, mais le mal était tel-
lement grand, par suite de la persistance 
des pluies et du froid, qu'il reste malgré 
tout des dégâts importants. J'ai passé les 
premiers jours de la semaine à voir des 
blés un peu dans tous les coins du dépar-
tement, or, partout la rouille, la rouille 
plus ou moins accentuée de la tige, mais 
surtout la rouille de l'épi. J'ai vu des va-
riétés fortement atteintes, comme le Bon 
Fermier et Hybride Inversable, presque 
tous les épis ont plus ou moins de grains 
pris de 1? rouille. C'est d'ailleurs très fa-
cile à reconnaître, l'épi au lieu d'être uni-
formément vert, certains épillets blanchis-
sent prématurément, prenez un de ces épil-
lets et faites sortir le grain, vous le trou-
verez déjà fortement ridé et comme entou-
ré d'une poussière jaune, caractéristique 
de la rouille, ce grain de blé mûrira très 
mal, ira toujours en se resserrant, à la 
maturité, il sera tout petit et ne contien-
dra pas de farine. J'ai vu des champs de 
blé où le rendement sera ainsi diminué de 
près de moitié. Nous nous attendions bien 
à cette poussée de rouille, mais nous ne 
croyions pas qu'elle serait aussi impor-
tante. Je demande à nos cultivateurs d'ob-
server très attentivement leurs blés, de 
noter ceux qui sont des plus fortement 
atteints comme ceux qui resteront indem-
nes de toute maladie, de nous prévenir, 
afin de faire une sélection et que nous 
puissions recommander les variétés les 
plus résistantes comme semences. Je l'ai 
toujours dit, c'est une mauvaise année qui 
se prépare et certainement nous aurons 
de grosses déceptions au battage 

(L'Agriculteur Sarthois.) 
Th. BRIERE. 

Encore le Doryphora 
Le doryphora vient de faire une nou-

velle apparition, dans la Corrèze, cette 
fois, après la Guyenne et le Périgord, c'est 
l'ennemi le plus terrible de la pomme de 
terre, en raison d'abord des ravages qu'il 
cause et ensuite de sa multiplication pro-
lifique : une femelle, seule, pond un mil-
lier d'œuf et, durant la saison végétative, 
trois générations peuvent se succéder. 

Il importe donc pour les cultivateurs 
de bien connaître l'ennemi auquel ils ont 
à faire face et les moyens de le détruire, 
Et d'abord, couuu&fii se propage-t-il î Le 

transport d'une seule feuille ayant des 
œufs ou des larves peut suffire mais la 
propagation s'opère par le vol de l'insecte 
parfait, particulièrement à redouter au 
printemps et à l'automne. 

Les œufs sont déposés par les femelles 
non pas isolément mais par paquets de 30 
à 40, généralement au revers de la feuille, 
ils sont jaune orangé, de forme nettement 
ovoïde, d'un millimètre et demi chacun 
environ. Cette ponte a lieu au printemps, 
sept ou huit jours après a lieu Péclosion 
et chaque œuf donne naissance à une 
larve. La larve mesure 2mm. environ à sa 
naissance pour en atteindre 15 à complet 
développement, c'est-à-dire de deux à 
trois semaines après. De la forme têtard 
à couleur .noirâtre, la larve passe à, une 
forme demi-cylindrique avec deux ran-
gées de i>oin.ts noirs de chaque côté du 
dos, tête et pattes noires, couleur rou-
geâtre, — ne pas les confondre avec les 
coccinelles qui sont, au contraire, les en-
nemis du doryphora, — la nymphe de 
12 mm. environ de long, dos arrondi, 
corps rosé. L'insecte parfait enfin mesure 
à peu près un centimètre de long, la fe-
melle étant plus forte que le mâle, le corps 
a conservé la couleur orange-rouge avec 
tête et extrémité des pattes noires, quel-
ques points noirs sur la naissance du dos, 
les clytres sont jaunes rayées noires par 
cinq bandes très nettes, ce qui permet de 
reconnaître parfaitement l'insecte parfait, 
s'il peut y avoir doute parfois sur la larve 
ou la nymphe. 

Ainsi bien connu, l'ennemi peut être 
facilement découvert, les cultivateurs doi-
vent donc avoir soin de passer souvent 
dans leurs champs de pommes de terre, 
de se pencher çà et là sur les pieds pour 
les examiner, ce faisant ils éviteront peut-
êrte un grand malheur aussi bien à la ré-
colte qu'à la production non seulement 
de la commune, mais de la région tout 
entière. 

Une fois découvert, il faut le détruire. 
On a préconisé divers moyens, notam-

ment un moyen radical qui consiste à 
interdire la culture des pommes de terre 
dans les régions atteintes et régions voi 
sines, ce moyen pour être radical n'en est 
pas moins mauvais, il oblige les insectes 
à aller ailleurs chercher leur nourriture, 
alors qu'il est préférable de restreindre 
leur champ d'action néfaste et de leur 
fournir, sur place, leur aliment favori 
pour les y attirer et les détruire. 

La destruction du doryphora s'opère 
par le ramassage qui constitue le meilleur 
moyen de lutte, car il permet non seule-
ment de détruire les adultes, mais encore 
les œufs, nymphes et larves en voie de 
transformation. Pratiquer ce ramassage 
avec beaucoup d'attention, le renouveler 
fréquemment, car la sortie des insectes 
s'échelonne sur une assez longue période. 

Des primes sont même données aux ra-
masscurs de doryphores, le moyen est 
excellent, bien que, lorsqu'il s'agit d'un 
ennemi commun des cultures, l'agricul-
teur n'ait 7)as besoin dVncoiH'aaomon* 
pour le détruire, son propre intérêt étant 
le premier en jeu. 

Comment opérer le ramassage ? Nous 
conseillons fortement de ne pas secouer 
les fanes mais de recueillir dans un réci-
pient, boîte ou autre, les feuilles sur les-
quelles sont posés œufs ou larves et de 
faire tomber dans ce récipient les insectes 
parfaits qu'on trouve. On peut incinérer 
les pieds attaqués mais il faudra toujours 
laisser quelques pieds verts précisément 
en vue de recueillir ultérieurement les 
insectes qui auraient échappé aux précé-
dents ramassages. 

Quand on redoute le doryphora, on peut 
préventivement traiter le sol. Les insectes 
passent l'hiver dans le sol, six mois envi-
ron, à une profondeur de 0 m. 20 à 0 m. 40, 
ils redoutent le froid qui en détruit un 
grand nombre, un labourage d'hiver est 
donc une excellente mesure préventive 
qui entraînera la destruction d'un grand 
nombre d'insectes. On peut, en outre, trai-
ter le sol avec de la chaux vive qui sera 
incorporée à la terre par le labour, mais 
même à forte dose, ce procédé ne donne 
pas grand résultat ; le traitement au benzol 
est très coûteux et d'un effet non contrôlé; 
le traitement au sulfure de carbone est 
préférable, à la dose de 100 grammes par 
mètre carré. Nous recommandons, dans 
l'état actuel de la question, aux agricul-
teurs, d'avoir recours aux conseils des 
professeurs d'agriculture ou du directeur 
des Services agricoles de leur région. 

A côté du traitement du sol dont l'effi-
cacité jusqu'à plus ample informé nous 
semble contestable, il y a le traitement 
du feuillage des plants de pommes de 
terre pour détruire les larves ou les adul-
tes. Les pulvérisations d'arséniate de 
chaux sont les moins coûteuses et les plus 
efficaces, elles sont toujours supérieures 
aux poudrages. 

Ne jamais pulvériser à la bouillie borde-
laise les plants de pommes de terre infes-
tés par le doryphora avànt de l'avoir dé-
truit, parce que cette bouillie a un effet 
insectifuge, elle ne détruit pas le dory-
phora, elle le chasse et le but poursuivi 
présentement est de l'anéantir sur place 
et non de multiplier les foyers d'infec-
tion. 

C'est pour cela que des décisions pré-
fectorales sont intervenues dans les dépar-
tements contaminés dont les agriculteurs 
devront tenir compte î Pour éviter la pro-
pagation du doryphora, ils devront, dans 
les parcelles contaminées, faire l'année 
suivante une nouvelle plantation de pom-
mes de terre pour retenir l'insecte à nou-
veau et en permettre la destruction sur 
place. La culture d'une céréale ou d'un 
fourrage après celle de la pomme de terre 
attaquée par le doryphora rendrait tout 
ramassage impossible et l'insecte ne trou-
vant plus son alimentation favorite sur 
place, prendrait son vol, pour aller la 
chercher ailleurs. 

Que les cultivateurs se pénètrent bien 

de cette idée : il s'agit de l'intérêt général, 
le péril à conjurer ou à limiter est redou-
table. Donc ne pas, faute d'attention ou 
par négligence, ou pour s'éviter up ennui, 
une modification dans ses assolements, 
contribuer à la propagation du fléau, si-
gnaler au contraire aux autorités la^pré-
sence du doryphora dans ses cultures de 
pommes de terre, dès son apparition, re-
chercher attentivement les indices de sa 
présence, vérifier souvent le feuillage des 
pieds de pommes de terre et procéder 
immédiatement au ramassage et à la des-
truction par le feu des larves ou insectes 
ainsi que des fanes qui les auront abrités, 
ce faisant ils contribueront au mieux-être 
général en défendant leurs intérêts parti-
culiers. 

J?. AGMCOLA» 
(Le Fermier.): 

li COULURE, L'EUDEMIS, EIC. 
Nous avons reçu la lettre suivante : 

« On me porte un échantillon que je 
vous envoie par même courrier. Il y a 
quelques cochylis qui y ont travaillé, mais 
la grappe se dessèche comme s'il s'agis-
sait du mildiou de la grappe ou plutôt du 
pédoncule. La récolle, qui était très abon-
dante est complètement enlevée sur 4643, 
Malèguc 829-6. Girerd assez malmené et, 
chose curieuse, Grand-noir, Jurançon, 
presque indemnes. Ce sont les hybrides 
qui ont perdu leur récolte, les uns en par-
tie et les autres en totalité. Vous me ren-
driez service en me faisant connaître la 
cause exacte du mal, le plus tôt possible. » 

Les grappes envoyées contenaient de 
nombreux « nids » d'eudémis et même 
plusieurs chenilles en train de se chry-
salider. Une grappe, dont tous les grapil-
lons étaient réunis par des fils, ressen»' 
blait à une quenouille. 

Presque tous les grains avaient dispa-
ru : disparition due en partie à l'insecte 
précité, mais aussi à la coulure proprty 
ment dite. 

Ce qui est curieux d'après cette lettr*, 
c'est l'attrait de certains hybrides pour 
l'eudémis. Ils avaient jusqu'ici plutôt la 
réputation de la repousser et voici qu'il/' 
l'attirent maintenant 1 Ne pourrait-on son^ 
ger à les utiliser comme plantes pièges 1 
Il y a sérieusement quelque chose à trou-
ver dans cette voie. 

La coulure sans eudémis ni cochylis a 
été générale cette année. Même dans le 
Midi de la France et en Algérie, elle a fait 
tomber pas mal de grappes, au moment de 
la floraison, et de grains ultérieurement. 
Le gros Aramon s'est éclairci sensible-
ment, quelquefois même il n'a gardé que 
quelques grains. Sur d'autres variétés ou 
d'autres vignes, il n'est absolument rien 
resté, comme l'établit la lettre ci-dessous :. 

« Je vous adresse sous ce pli des grap" 
lioo de raioin dcaccclîées pïÔÎCvéc» Sut' ÙllV' 

férèntes souches dont je vous serais bien 
obligé de me dire de quelle maladie elles 
sont atteintes. J'ai une bonne partie de 
mon vignoble ainsi. Ces grappes provien-
nent soit d'Aramon, soit des Carignan, 
soit de Gros noir. Les souches dont les 
grappes sont ainsi ont de grosses pousses 
bien fourrées. 

» En même temps, je vous prierai de me 
dire comment cela se fait qu'il y ait des,' 
raisins dont les grains sont très petit* 
d'autres dont les grains sont petits avetf 
parmi eux de gros ; et d'autres dont la 
grappe n'a seulement avec que quelques 
grains gros ou petits (est-ce la coulure) ? 

» Je vous serais bien obligé de me dire, 
l'avenir. Il n'y a pa« eu d'attaque de mil-
diou. . 

» G. J. (Bittcrois). 

Les grappes qui perdent la plupart de 
leurs grains pâlissent ou rougissent sui-
vant la variété, puis se dessèchent s'il fait 
sec ou pourrissent si le temps est humide. 
Dans ce dernier cas, on croit avoir affaire 
au mildiou ; il n'en est généralement rien. 

Quant aux grappes qui portent un mé-
lange de petits et de gros grains, il s'agit 
de millerandage, lié le plus souvent aux 
conditions défavorables de température 
dans lesquelles la floraison s'est effcchnïe. 
D'autres causes peuvent intervenir, elles 
se résument presque toutes en une insufïî-
sante et, par suite, inégale alimentation' 
des grains. 

Il y a des cépages où cette particularité' 
est la règle chez nous : 829.6 par exemple' 
et d'autres encore, hybrides ou variétés 
de Vinifera. 

On ne peut pas grand chose contre loi 
millerandage. Si les petits grains mûris-! 
sent, ils donnent de meilleur vin que les 
gros ; mais s'ils restent verts, c'est évi-
demment autre chose. 

Mais contre la coulure proprement dite, 
on peut beaucoup, en s'y prenant à temps. 
Les vignerons doivent s'habituer à prévoir 
les phénomènes végétatifs qui les intéres-
sent, et cela n'est pas très difficile, puis-
qu'ils sont liés à ceux qui les précèdent* 
Une vigne exhubérante avant la floraison, 
risque de couler ; une vigne faible, non, 
etc. Le danger est donc connu à l'avance, 
et on sait comment on peut y parer. 
Actuellement il est trop tard pour agir 
contre la coulure. 

L. RAVAZ. 
(Progrès agricole et viticole). 

FUTS ET MÈCHES 
La conservation des fûts vides par la 

combustion du soufre est une vieille pra-
tique consacrée par l'expérience et jus-
tifiée par les sciences chimique et bio-
logique ; l'anhydride sulfureux, ou gaz 
sulfureux, produit par la combustion du 
soufre, est un antiseptique énergique et 



ont permis son emploi même dans les 
substances alimentaires. 

Mais les actions de la combustion de 
l'anhydride sulfureux sont assez comple-
xes pour que, si on les ignore, on puisse 
éprouver quelques déceptions ; c'est dans 
un lot de fûts, quelques-uns qui, méchés 
comme les autres, ont cependant été en-
vahis de moisissures, ou, placés dans des 
locaux différents, se conservent dans l'un 
et moisissent dans un autre, etc..., etc. 
Le mécanisme de l'action de l'anhydride 
sulfureux est donc intéressant à connaî-
tre pour les praticiens. 

En laissant de eôté les phénomènes 
d'oxydation lente qui donnent, au bois des 
fûts vides, ces goûts anormaux, dits goûts 
de sec, je n'envisagerai, ici, que les taches 
que révêle l'observation, au curieux, de 
l'intérieur des fûts, par l'œil placé au 
trou de bonde, taches isolées ou confluen-
tes le plus souvent, blanches au début, 
puis noircissant et, souvent, devenant 
vertes ou bleues, et dues à des moisissu-
res. (A suivre). 

CEREALES 

L'article hebdomadaire du Bulletin des 
Halles que nous publions ci-dessous re-
flète très exactement la situation actuelle 
des récoltes de céréales en France. Notre 
département présente, aussi lui, des 
champs de blé bien médiocres et des 
champs assez bien fournis de tiges. Que 
seront les épis et les grains de ces épis ? 
Il est encore un peu tôt pour bien se 
rendre compte du résultat, que seuls du 
reste les battages permettent d'apprécier 
avec une certitude suffisante. On a com-
mencé la coupe des avoines et des seigles, 
et la semaine prochaine on continuera par 
les blés. 

On peut toutefois affirmer que la récolte 
1926 présentera un déficit sur 1925, mais 
on ne saurait dès maintenant en estimer 
l'importance. 

Les disponibilités en culture diminuent 
de jour en jour. Aussi les quelques lots 
offerts par la culture sont-ils pris rapide-
ment par la petite minoterie qui a des 
besoins en farine à remplir. On a payé 
depuis quinzaine successivement 220, 225, 
230, 235. Ou dit même 240. 

La grande minoterie arrête la mouture 
et les achats pour passer la revue annuel-
le et le nettoyage de ses moulins. Elle re-
prendra le travail avec les blés nouveaux. 

Ses stocks en farine sont à peu près suf-
fisants pour remplir ses contrats en bou-
langerie. 

Du Bulletin des Halles du mercredi 21 
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Les conditions météorologiques cette 
semaine ont été éminemment favorables j 
à toutes les récoltes en terre et en toutes 
réglons ; l'insolation régulière, fort in-
tense à certaines heures, accélère la matu-
rité des épis, et l'amélioration paraît aus-
si décisive sur les céréales d'automne que 
sur celles de printemps. C'est peut-être 
sur les betteraves sucrières et fourragères 
que l'influence d'une température irré-
prochablement estivale, caniculaire dans 
les villes, atténuée dans les campagnes 
par des brises légères, a été le plus sen-
sible. Sans doute, le grand retard de la 
végétation, provoqué par la longue pério-
de pluvieuse et froide du 15 avril au 15 
juin ne pourra pas être rattrapé ; mais 
nous regagnons bien quelques jours dans 
le centre et le nord, aussi bien pour le 
blé et le seigle que pour les avoines, les 
orges, les plantes sarclées et les prairies. 
Ainsi on a pu terminer on ne peut mieux 
la rentrée des foins, grâce à une fenaison 
rapide, et l'on s'est hardiment attaqué 
aux céréales d'automne dans le Midi et 
sur divers points dans le Centre. La mois-
son se développe. Du littoral méditerra-
néen, des vallées du Rhône et de la Ga-
ronne, elle s'étend peu à peu vers le cen-
tre de la France. La soudure se fera 
mieux dès lors qu'on ne le supposait en-
core au début de juillet, quand de gros et 
néfastes orages avivaient nos inquiétudes. 
Cependant si, d'une façon générale, le beau 
temps s'est affirmé, les orages localisés 
ont été nombreux encore ; mais ils n'ont 
duré que l'espace d'un matin ou d'un 
après-midi, et n'ont par conséquent pas 
entraîné une suspension sérieuse du tra-
vail agricole. 

Tout serait donc maintenant pour le 
mieux si nous n'avions pas à compter sur 
une diminution des rendements à l'hec-
tare. Au point de vue des grains sera-t-
elle de 10 ou 15 o/o sur les résultats de 
1925 ? On ne saurait préciser, tant que 
les battages ne nous fourniront pas d'irré-
cusables éléments d'appréciation et de 
calcul. Néanmoins, sur beaucoup de par-
celles, le dévehqjpement des tiges s'est 
magnifiquement accentué depuis environ 
un mois, et l'on peut croire qu'elles four-
niront autant de grains et de pailles que 
l'année dernière. Les dîfférencés de végé-
tation, en ce qui concerne plus spéciale-
ment le blé et l'avoine, sont encore très 
sensibles à l'heure actuelle, alors que la 
maturité s'affirme ; de plus, il y a trop 
de mauvaises herbes çà et là, et l'on sait 
que les maladies, et notamment la rouille, 
ont laissé en bien des champs des traces 
inquiétantes. 

BLE. — La nouvelle crise ministérielle, 
qui ne paraît pas devoir atténuer la crise 
financière, extrêmement aiguë, a eu pour 
effet d'interrompre la discussion des 
interpellations sur la cherté du blé et du 
yaiu. Cela n'est pas à regretter. Les pre-

miers orateurs n'ont fait que prôner le 
retour aux réglementations étatistes, dont 
ne veulent ni les agriculteurs ni les con-
sommateurs. Certaines ides mesures pro-
posées par les interpgilateurs no pour-
raient aboutir qu'à décourager la culture 
du blé au lieu de la stimuler, comme 
chacun le souhaite. Les producteurs de 
blé ont, au reste, vigoureusement protesté 
un peu partout, non seulement contre les 
propositions de certains députés, mats aus-
si contre les allégations du ministre de 
l'Agriculture lui-même, laissant entenare 
que la responsabilité des hausses successi-
ves enregistrées sur le pain incombe-
rait en grande partie aux gros fermiers 
et exploitants directs. Il est probable que 
les protestations contré les projets de taxa-
tion, de déclaration de récoltes, d'obliga-
tion de battre avant le 1" mars de chaque 
année, etc., vont continuer. Il importe 
qu un mouvement d opposition à l'étatis-
me des céréales se dessin dans les mi-
lieux agricoles et commerciaux. On a de 
nouveau réclamé l'institution du monopole 
de l'importation. Ne serait-ce pas le bon 
moyen d'aggraver nos difficultés d'appro-
visionnement et la cherté du blé, de la 
i'arine et du pain ? 

Les attaquas dont les agriculteurs ont 
été l'objet ne les ont pas trop émus, car 
leurs ofi'res en tous marchés sont restées 
faib.es. Les vieux grains ne sont-ils pas 
d'ailleurs, complètement épuises dans la 
grande majorité des exploitations î La 
soudure s'accomplit tout doucement et il 
est probable que la semaine prochaine 
nous aurons des offres sensiblement meil-
leures qu'aujourd'hui. 

Rien donc ne stimule les transactions 
en blé disponible et livrable, indigène et 
exotique, et nous voici pour ainsi dire 
dans le marasme. Les demandes de la mi-
noterie sont loin d'être satisfailes, alors 
que dans quelques journaux on nous ra-
conte des histoires de brigand. On parle 
d'accaparement 1 II ne doit pas être fa-
meux. Les affaires sont forcément cal-
mes et les faibles lots que l'on peut ac-
quérir au marché libre se traitent dans 
les prix de 240 à 245 en blé vieux ou en 
blé nouveau, en provenance principale-
ment du Sud-Est et du Sud-Ouest. 11 n'y 
a pas d'offres en blés algériens. 

FARINES. — Fabrication restreinte, 
mais il y a cependant assez de marchan-
dise dans la plupart des moulins pour 
répondre aux besoins ordinaires de la j 
boulangerie. Tendance ferme. 

SONS ET ISSUES. — Les prix élevés 
du blé ont réagi sur ceux des sons et is-
sues, dont les offres sont de médiocre 
importance ; il y a peu de marchandise 
dans la minoterie, par su:tc du ralentis-
sement général de la fabrication. La de-
mande est peu empressée, de sorte que les 
prix ne présentent pas de large fluctua-
tion. Dans les milieux d'élevage, il y a 
une économie absolue des sous-produits 
de mouture, compensée par une consom-
mation plus copieuse des foins ,..,..» 
En somme, affaires plutôt difficiles. Nous 
relevons les prix suivants : 

Sons gros 87 à 89 en disponible, 93 à 
95 en livrable. 

Sons ordinaires 85 à 86 en disponible, 
88 à 92 en livrable. 

SEIGLES. —>- La moisson est commencée 
sur d'assez nombreux points dans le Midi 
et le Centre ; elle s'accentuera la semaine 
prochaine, si la température reste favo-
rable. Les cultures sont généralement sa-
tisfaisantes, aussi escompte-t-on que les 
rendements ne seront pas sensiblement 
au-dessous de ceux de 1925. D'ores et dé-
jà, on peut être certain que si l'on main-
tient le régime des succédanés, notre pro-
duction ne répondra pas aux exigences 
ainsi accrues. L'importation s'imjîoscra en 
conséquence. 

AVOINES. —< L'amélioration que nous 
signalions dans notre précédent compte-
rendu du marché libre s'est accentuée, en 
raison de la chaude température ; il y a 
maintenant des cultures d'automne qui 
sont très belles ; celles de printemps sont 
fort diverses, suivant les milieux. La mois-
son commencée dans plusieurs régions dé-
jà va se développer, la maturité évoluant 
avec une assez grande rapidité. 

Grises de Bretagne 132 à 133. 
Les autres provenances de Bretagne 

sont, comme nous l'avons déjà dit, com-
plètement épuisées. 

En avoines nouvelles, pas encore d'of-
fres. 

SARRASIN. — Affaires nulles ; on ne 
traite du moins que de petits lots de Bre-
tagne dans des prix de 183 à 185, dispo-
nible immédiat, départ grands réseaux. 

Sur les marchés de production, la cul-
ture n'offre plus rien. L'apparence des 
cultures est assez satisfaisante, mais on 
redoute l'excès de chaleur en quelques 
milieux. 

FOURRAGES 
Foin, les 500 k. hors ville 200 a à 250 s 
Paillé — . 100» à 120 s 
Foin, les 500 k. en ville... 280 » à 300 » 
Paille — — 130 » à 150 » 

VINS 
L'état déplorable de notre vignoble qui 

ne donnera qu'une très faible récolte, quoi 
qu'il arrive d'heureux désormais pendant 
les deux grands mois qui nous séparent 
encore de la récolte, jette la consternation 
parmi les vignerons de notre région. Le 
mildew et les insectes dévastateurs, py-
rale, cochylis, eudémis, se sont acharn 
sur Certains clos de vignes, où depuis 
quelques jours déjà on ne voit plus trace 
de grappes ni de feuilles. 

Avec les frais élevés de la culture, cela 
devient désespérant, et un peu parioui 
on jette le manche après la cognée et on 
décide d'arracher. 

Comme nous i'annoncions déjà dans no-
ire précédent bulletin, les prix se 
beaucoup raffermis, et nous constatons 
une hausse sensible dans les prix de tou 
les vins, muscadets, gros-plants, hybri-
des divers, noahs, othellos, rouges divers. 

Récolte 
Muscadet 1" choix, haut degré 5u0 à 550 
Muscadet 1" ch., degré courant 450 à iOÛ 
Muscadet 2° ch., D » 45.0 à 450 
Gros-plant 1" ch., » » 300 à 320 
Gros-plant 2' ch., » » 220 à 26" 

Paris-La Villette, lundi 12 juillet. 

ALLURE GENERALE DU MARCHE 

Le temps est orageux et lourd et le débit 
aux abattoirs s'en ressent. Avec cela, le 
chômage du 14 juillet restreint les besoins. 

GROS BETAIL. — Amenés : bœufs, 
2.901 ; vaches, 1.480 ; taureaux, 344 ; soit 
un total de 4.785 contre 4.675 il y a huit 
jours. Restant aux abattoirs 673 gros bo-
vins contre 865. 

La vente assez bonne au début s'est mon-
trée assez difficile par la suite et il s'est-
produit un léger tassement pour toutes les 
qualités. 

VEAUX. — Amenés 3.111 contre 1.656 il 
y a huit jours. Réserve aux abattoirs 307 
contre 355. La vente a été moins mauvaise 
qu'on rie s'y attendait devant l'ampleur 
des arrivages, car il existait des besoins. 
La baisse a été réduite à environ six ou 
huit sons par livre. 

MOUTONS. — Amenés 15.832 contre 9.059 
il y a huit jours. Restant aux abattoirs 492 
contre 3.320. 

Vente très calme, cours difficileii.cnt 
maintenus. Dans certains cas, il y a eu une 
baisse de 5 francs par ictc, mua ic un.. 

n'est pas général. 
PORCS. — Amenés 2.581 contre 2.763 il y 

a huit jours. Réserve sur pieds aux abat-
toirs 1.020 contre 880. 

Vente très calme. Les très beaux ani-
maux très rares ont gagné 10 francs aux 
100 kilos, tandis que dans les sortes mé-
diocres il y a une baisse de 10 francs. 

Les prix se sont établis ainsi : porcs 
maigres extras 9.50 le kilo vif ; bons mai-
gres de pays', 9.20 à 9.50 ; maigres ordi-
naires et petite marchandise, 8.50 à 9 ; co-
chons épais de l'Ouest et du Centre, 9 à 
9.30 ; porcs du Midi, de l'Aveyron et du 
Sud-Centre, 8.50 à 9.20 ; fonds de parquets, 
8.50 à 8.80. 

COCHES. — Vente mauvaise ; la cote 
s'établit entre 6.50 et 7.40. 

Ces prix s'entendent par kilo vif pour 
achats en bandes. 

PORCELETS. — Amenés 18, contre 10 
il y à huit jours. Vente calme entre 180 et 
350 fr. la pièce, suivant la grosseur et la 
qualité. 

DERNIERE HEURE 

"Paris-La Villette, lundi 12 juillet. 
Amenés Invendus 

BŒUFS 2.961 425 
VACHES 1.480 213 
TAUREAUX 344 30 

avariées aux Halles, la boucherie de détail 
va aux abattoirs qui travaillent donc avec 
une grande activité. 

GROS BETAIL. — Amenés : bœufs, 
2.195 ; vaches, 1.140 ; taureaux, 310 ; soit 
un total de 3.045 contre 2.961 il y a huit 
jours. Restant aux abattoirs, 614 gros bo-
vins contre 673. 

Vente boune en raison du petit total 
amené. Hausse moyenne de quatre sous par 
livre. 

VEAUX. — Amenés, 2.342 contre 3.111 il 
y a huit jours. Réserve aux abattoirs, 287, 
contre 307. 

Vente bonne, la demande étant extrême-
ment active. La cheville n'a pas hésité à 
payer huit à dix sous de plus par livre. 

MOUTONS. — Amenés 11.797 contre 
15.832 il y a huit jours. Restant aux abat-
toirs 3.975 contre 492. 

Vente meilleure. Hausse de 5 à 10 francs 
par tête, surtout en entre-deux. Hausse sen-
sible des africains. 

PORCS. — Amenés 2.220 contre 2.581 il 
y a huit jours. Réserve sur pieds aux abat-
toirs 1.150 contre 1.020. 

Vente bonne dans les beaux animaux qui 
ont progressé de 20 francs aux KM) kilos. 
Le piacement des qualités médiocres reste 
très difficile. 

Les prix se sont établis ainsi : porcs 
maigres extra, 9.70 le kilo vif; bons mai-
gres de pays, 9.20 à 9.70 ; maigres ordi-
naires et petite marchandise, 9 à 9.30 ; eo 
chons épais de l'Ouest et du Centre, 9 à 
9.50 ; porcs du Midi, de l'Aveyron et du 
Sud-Centre, 8.80 à 9.50. 

COCHES. — Vente mauvaise : la cote 
s'établit entre 6.50 et 7.30. 

Ces prix s'entendent par kilo vif pour 
achats en bandes. 

PORCELETS. — Amenés 19 contre 18 il 
y a huit jours. Vente calme entre 250 et 
330 francs la pièce,, suivant la grosseur et 
la qualité. . 

DERNIERE HEURE 

Paris-La Villette, lundi 19 juillet. 

Amenés Invendus 

BŒUFS 2.195 8 
VAGHJ S 1.140 3 
TAUREAUX 310 2 

Totaux 3.645 13 
Vente bonne. 

VEAUX 2.342 10 
Vente bonne. 

MOUTONS 11.797 100 
Vente facile. 

PORCS 2.220, J 
Vente facile 

COURS OFFICIELS 

On cote par kilo de viande nette T 

l"q. 2'q. 88q. Extr. 
Bœufs 9 60 8 70 7 20 10 30 
Vaches 9 60 8 50 6 80 10 50 
Taureaux 8 30 7 80 7 80 8 90 

Xofc-.:::::::::::: U d £ îi î îî £ §1 
Porcs 13 70 11 28 9 14 13 84 

Cours approximatifs constatés par kilo 
poids « vif » ; 

l"q. 2'q. 3° (J. Extr. 
Bœufs 5 76 4 87 3 60 6 39 
Vaches 5 76 4 76 3 40 6 72 
Taureaux 4 98 4 37 3 65 5 52 
Veaux 7 20 6 03 5 06 8 08 
Moutons 7 30 5 52 4 31 8 22 
Porcs 9 60 7 90 6 50 9 70 

Marché Talensae 

Nantes, le 23 juillet 1926. 

'PRIX 
Amenés Vendus Dus haut P1U3 bas 

Bœufs • ta* 

6 ""Q 4!o0 3.hb 
340 34u 6 25 5 Ï5 
2S9 2»9 6 60 5.60 

Porcs......... .... .... .... .... 

Sauf variations 
et à titre de renseignement 

GRAINS ET FARINES 

Nantes, le 23 juillet 1926. 

NOMINAUX. PRIX DES 100 KILOS 

1925 235 à 240 
» 146 à 150 
» 136 à 140 

Orge mouture... 125 à 130 
Orge brasserie.. » ... à ... 

185 à 186 
85 à 90 

» ... à ... 

Totaux 4.785 677 
•/ente plus difficile. 

VEAUX 3.111 358 
Vente mauvaise. 

MOUTONS 15.832 1.860 
Vente très calme. 

PORCS 2.581 » 
Vente calme. 

COURS OFFICIELS 

On cote par kilo do viande nette : 

Vq. 2'q. 3'q. Extr. 
Bœufs 9 40 8 50 6 90 10 » 
Vaches 9 40 8 30 6 50 10 20 
Taureaux 8 » 7 50 7 
Veaux 10 60 9 » 7 
Moutons 14 50 11 . » 9 
Porcs 13 42 11 28 9 

DE LA LOiRE- INFERIEURE 

» 8 60 
80 11 30 
70 15 40 
14 13 56 

Cours approximatifs constatés par kilo 
poids « vif » : 

Vq. 28q. 38q. Extr. 
Bœufs 5 64 4 76 3 45 6 20 
Vaches 5 64 4 65 3 25 6 53 
Taureaux , 4 80 4 20 3 50 5 33 
Veaux 6 36 5 22 4 29 6 78 
Moutons 7 25 5 28 4 17 8 01 
Porcs ~ 9 40 7 90 6 50 9 50 

Paris-La Villette, lundi 19 juillet. 

ALLURE GENERALE DU MARCHE 

Le temps a été très orageux. Cependant, 
il y a lieu de considérer que de très im-
portantes quantités de viandes parvenant 

Ofiaiix étefcfe pour rsgrfealfers 

COMPOSITION APPROXIMATIVE 

Chaux : 45 %, 
Oxydes de fer et d'alumine, matières 

organiques : 10 c/c. 
Humidité : 45 %. 
Livrable sauf vente, par -wagons com-

plets de 10 tonnes gare Nantes, au prix 
de 8 fr. la tonne, chargement conqîris. 

S'adresser aux usines Brissonneau et 
Lotz, 1, rue Cellier, Nantes-Doulon. 

PRODUITS DIVERS 
Sauf variations 

JKDfiS 
Ce service est absolument réservé à nos 

adhérents qui ont droit à deux insertions 
gratuites pour chaque annonce, sous la 
seule condition du remboursement de nos 
frais de poste nécessités par la corres-
pondance pour renseignements, frais éva-
lués à forfait à 2 fr. par annonce. 

Toute insertion ayant un caractère com-
mercial ou industriel devra être trans-
mise à la publicité Yves BOURGEOIS, 19, 
filé Crèbillon, à Nantes. 

OFFBES 
102. A vendre batteuse vaneuse m 

bout et monte paille, révisée, marque 
Lotz, moteur Bernard 8-10 C.V. Etat neuf. 

103. — A louer pour le 23 avril 1927, 
dans le canton d'Aigrefeuille, à prix d'ar-
gent ou à moitié fruits, une ferme de 17 
hectares. Bons bâtiments. 

104. — A louer pour le 23 avril 1927, 
ferme de 60 h. région choletaise. S'adres-
ser à M .Reliquct, 13, rue Général-de-Sonis, 
ou à M. Chupin, expert, 3, rue Jean-Jau-
rès, Choie t. 

105. — A vendre une torpédo 4 places 
Vinot-Deguingand 10 C.V., en parfait état, 
éclairage et démarrage électriques, ayant 
roulé 5.450 kilomètres. 2° Avec ou sans 
son moteur, un pressoir et un broyeur de 
pommes, système Simon, vis de 100 m/m 
avec deux maies, 2 m. 10 et 1 m. 75. S'a-
dresser à M. Raffré, à la Chapelle-sur-Erdre. 

106. — A vendre un dindon noir de So-
logne, un an, excellent reproducteur ; 
55 francs. 

107. — A louer pour le 25 avril 1927, 
une ferme de 30 hectares, située commu-
ne de Port-Saint-Père. 

108. — A vendre Citroën 5 C.V. torpédo 
2 places, très bon état de marche, 5 con-
forts, éclairage code. 

109. — A louer pour le 29 septembre 
1926, à moitié fruits, une ferme de 25 
hectares, commune de Guérande. S'adres-
ser à M. Allard, notaire à Guérande. 

110. — A vendre, un breack couvert, 
6 places, en bon état, 

DEMANDES, 
38. — On demande un garde marié, lo-

gé, non nourri, l'homme seul employé à 
la garde et à toutes mains. 

39. — Ménage S,vcc ou sans em«,-. 

de Paimbœuf, l'homme s'occupant du jar-
din, la femme soignant poulets et une 
vache. 

40. — On demande ménage cultivateur 
jardinier, femme basse-cour sachant traire. 

41. — On demande pour septembre 
1926, un ménage, homme jardinier, fem-
me toutes mains. 

42. — On demande un ménage d'un 
certain âge pour la campagne, le mari 
toutes mains, sachant conduire un cheval, 
la femme occupée dans la maison. 

43. — Ménage sans enfants apte à pe-
tits travaux de jardinage et service inté-
rieur, libre de suite, demande place à la 
campagne. 

44. — On demande célibataire pour 
s'occuper de jardin, chevaux et divers 
petits travaux campagne. 

court 

SAVONS (Marques diverses) 
Blanc, 72 % d'huile.. \ 
Blanc, 64 ou 60 % d'huile ' aB 

Bleu pâle 

Les 100 k. en narres sur wagon Nantes on 
en sortie d'octroi pour & caisse de 70 k. 
environ, 

Alajoration de i fr. par 100 * pour livrait 
tons en morceaux de 500 grammes. 

Blanc de Marseille, qualité extra j 
pure, 72 % huile, en barres... / 

Blanc de Marseille, qualité extra r cour* 
pure, 72 % huile, en morceau \ 

Le3 100 k, par caisses de 50 k. en sortit) 
d'octroi ou sur wagon Nantes. 

HUILE A MANGER 

Huile d'olive extra vierge garantie 
pure, l'estagnon de 10 k 137 

l'estagnon de 5 k. 69 50 
Huile de table extra douce La Dé-

licate, l'estagnon de 10 k 96 s»; 
l'estagnon de 5 k 49 a»j 

Huile d'olive garantie pure, l'es-
tagnon de 10 k lo» j>»] 

Huile de table La Cardinale, l'es-
tagnon de 10 k no a»' 

Franco toutes gares ou pris à Nantes. 

■' - "'""" '"'«.g 

PRODUITS DIVERS 
pour la nourriture du Détail 

pouvant être lournis par le Syndicat 
Tous ces prix sans engagement 

et pour livraisons par 100 k. minimum 

Au cas où les commandes de nos adhé-
rents porteraient sur des marchandises 
logées en sac de moins de 100 k., nous 
ies prévenons que sans avis préalable 
nous ferons expédier deux sacs de cette 
marchandise, cela alin d'obtenir la sortie 
d'octroi, qui n'est accordée que pour 10(1 
kilos minimum. 

Riz Madagascar M. L. N° 2... S "> masqu» \ 
Riz Saigon N" 1 w „J, U 
Riz Saigon N° 2. Type Japon «L,, „>/| 
Brisures extra « S œanqu. \ ° 
Brisures de riz n° 1 ^/ manque \% 
Brisures de Riz 1 et 2 <[ ni» »» J 

Farine basse de riz (sacs de 75 k.) manq. 
Remoulage de fèves (sacs de 75 k.) manq, 

Diminution de 2 fr. par 100 kilos pour ies 
marchandises prises à l'usine de CUautenas 
ou sur wagon Chantenay. 

Farine de manioc, pour veaux et 
porcelets (sacs de 50 kilos)... 108 »»: 
Les 100 kilos pris à Nantes ou sur wago< 

Nantes. 

MOIS DE JUILLET 

Lundi 2G : Guémené, Joué, Moisdon. -
Mardi 27 : Yallct. — Samedi 31 : Saint-
Joachim. 

MOIS D'AOUT 

Lundi 2 : La Chapelle-Bassc-Mer, Fros-
say, M.ssiilac, Nozay, Vallet. — Mardi 3 : 
Blain, Châteaubriant, Machecoul, Montoir, 
Riaillé. — Mercredi 4 : Saint-Etienne-de-
Montluc. — Jeudi 5 : Ancenis. — Ven-
dredi 6 : Bassc-Goulaine, Nort. — Samedi 
7 : Abburetz, Nantes. 

Lundi 9 : Bourgneuf. — Mardi 10 : 
Blain, Boussay, Loroux-Bottereau, Petit-
Mars, Puceul. — Mercredi 11 : Brains, 
Guérande, Saint-Philbert-de-Grand-Lieu. 
— Jeudi 12 : Aigrefeuille, Arthon, Vue. 
— Vendredi 13 : Sainte-Pazanne. . 

Lundi 16 : Escoublac, La Haie-Fouas-
sière, Mauves, Le Pellerin, Savenay, Val-
let, Vieillevigne. — Mardi 17 : Legé, Mont-
bert (Geneston). — Mercredi 18 : Vigneux. 
— Jeudi 19 : Ancenis, La Chapelle-Heu-
lin, Herbignac, Héric, Rezé. — Vendredi 
20 : Blain, Saint-Père-en-Retz. 

Lundi 23 : Couëron. — Mardi 24 : Saint-
Julien-de-Concelles, Vallet. — Mercredi 25: 
Conquereuil, Fresnay, Riaillé. — Jeudi 
26 : La Chapelle-Launay, Mcsquer, Plessé. 
— Vendredi 27 : Saint-Mars-la-Jaille. — 
Samedi 28 : Fay, Nort, Saint-Julien-de-
Vouvantes. — Lundi 30 : Guémené, La-
vau, Moisdon, Saint-Fiacre, Saint-Jean-de-
Corcoué, Saint-Sébastien. 

Sulfate de Cuivre 
BouiSlie Azur - Soufre 
Sulfate de cuivre 400 »» 
Bouillie Azur.,..,......., 315 »» 
Soufre , 144 »» 

Quantités limitées et sans engagement 
■ '"il U&l II wHW^1 

CH&UX mm LAOUGULTURE 

Tourteaux en farine et divers 
Coprah en pains ou larme ejl UMii ' ' — 

de &o kilos manq. 
Arachides Rulisque extra blancs 

(sacs de 75 k.) au ecurs 
Arachides Ruflsquc blancs (sacs 

de 75 k.) manq.; 
Arachides Rulisque blancs courant 

(sacs de 75 k.) manq. 
Palmiste en farine (sacs de 50 k.) manq.. 
Les 100 kdl. logés wagon Nantes ou en magasin; 
Issues de riz , 85 »»I 

Les 100 kilos logés sur wagon Nantes 
Sorgho en grains (sacs de 100 k.) manq. 

Les 100 kilos logés, sur wagon Nantes 

Farine grasse de maïs PRIMA. / 3 manqua 
Granulé condensé pour volailles ( 3 128 »» 
Grande Pondeuse \ § 133 »»,' 
Farine de viande \ ^ 165 »» 
Poudre d'os alimentaire I w 91 »» 
Farine d'os alimentaire ^ < 95 »» 

Les 100 kilos logés, sur wagon Vertou. 

Aliment mélasse l'Intensif. 
Son mélassé.. 

S a 85 »' 
3 » io° »»' 

Les 100 kilos logés, en sacs de 75 kilo*,' 
sur wagon Chantenay %; 

La grève des mineurs anglais restreint 
l'extraction du charbon et par suite son 
exportation. Aussi les prix ont-ils monté 
sensiblement depuis quelques semaines, 
ainsi que ceux de la chaux par ricochet. 

Nos lecteurs trouveront ci-dessous les 
nouveaux prix que cette, situation nous 
impose. 

Par contre nous sommes arrivés à la 
période de morte-saison et nos fournis-
seurs nous avisent ce matin qu'ils peuvent 
accepter des ordres avec la condition 
d'une très prompte expédition soit sous 
un délai de 2 à 3 jours. 

Avoine grise de pays (sacs 100 k.) nianqp 
Blé noir d" manq. 
Orge de pays..,, d" manq> 
Les 1Q0 kilos logés sur wagon Nantes ou prif. 

à Nantes 

CHAUX DE MONTJEAtë 

Produits des Raffineries say 
Mélasse Say, 80 % mélasse, logée 

en sacs de 75 k., les 100 k... 84 »]g 
Son mélassé Say, 50 % mélasse, 

logé en sacs do 50 k., les 100 k. 96 »î 
Paille Say, 50 % mélasse, en sacs 

de 50 k., les 100 k. nus... 66 »9 
Dosages en mélasse garantis sur facturg. 

Sur wagon départ Paris et Poat-d'Ardrs| 

Grosse chaux en belle pierre blan-1 

che 100 »» 
Chaux menue au cendre de chaux »» » » 
Chaux agricole mélangée....,.,... 95 »» 

Les 1.000 kilos, en vrac sur wagon 
Champtocé et par 8.000 kilos minimum. 

Bâchago facultatif... 3 fr. par 1.000 k. 
Poids de l'hectolitre de grosse chaux : 

92 à 95 k. Pureté 90 o/o. 

Chaux blutée 100 »» 
Fleur de chaux blutée............ 110 »» 

Les 1.000 kilos livrés en sacs de 35 k. 
facturés et repris au même prix si ren-
dus dans le délai de 3 mois. 

Livraisons en wagons découverts de 5 
tonnes minimum. 

Bachagc obligatoire,..: 3 fr. par 1.000 k. 

Produits 
des Usines Arsène Bertin 

(ftantes-Saint-Joseph) 
Aliment complet pour chevau* 

contenant 40 % d'avoine, 35 %, 
de mélasse et 25 % de paille 
hachée (sacs de 50 k.) 89 »f 

Paille mélassée, 50 % de mé-
lasse (sacs de 40 k.).., 60 »ïl 

Provende mélassée, 50 % do 
mélasse (sacs de 75 k.) *î 

Aliment pour engraissement 
des porcs à base de caroubes, 
shorgo et seigle (sacs de 75 k,) 110 ai 

Dosages en mélasse garantis sur fac-
tures, wagon départ Nantes-Saint-Joseph, 
sacs en sus facturés 5 fr., remboursés au 
même prix si rendus en bon état franco 
gare Nantes P. O., à l'adresse des établis-
sements Bertin, à Saint-Joseph, Nantes. 

Le Gérant : Th. PIGRÉE. 



PETITES ANNONCES Pour tous renseignements, 
s'adresser à M. Y. BOURGEOIS, rue Crébillon, 19, NANTES 

Téléphone a 12.68 ei 23.35 

riouÈtours 

«a VOUS OFFRE ==» 

pour 1 4.950 fr 

sa Normande 5 C.V. 

et pour 21.450 
sa Normande 10 C.V. 

Catalogue et Prospectus sur demande B 
5, quai lle-Gloriette - MANTES 

TÉLÉPHONE : I 2.63 

PEINTURE D'ACIER 

"MERMEX" 

&Mil-ROU!(.LE PUISSANT 
PRÊSSKVâ UES MËVAUX 

Di L'OXIOATION 

x-.. ^,^ites de 1-5 et 10 kilos 
3 Finances i Gris d'Aluminium, 

Ons d'Acier et Brun métallique 

SEUL DÉPÔT t 

^érGUERIE DU CHaTEAU 
la, Quai <iu Port-Maillard 

NANTES 

 I MIWMUll.lillIlllMllllimilHlIDi HIMI..IIWIWIIIII 

îts» &*iË#lNli^tJO pharmacie 
Lauréat de l'Ecole de Pharmacie 

Place cl» la DuehâSse-Ans-e, 2 
— N ANTES — m a.a 

Laboratoire complet et moderne 
ipécia, sé pour les analyses d'urine 

1» melîîeiâTPei 
cac hette 
ne vaut pas grand chosa 
contre le vol 

et ne vaut tien 
contre le feu 
Fiez-vous plutôt à un 
abri sûr, solide, qui défie 

l'un et l'autre r 

un coffre-fort 

k VEHDRt - PRIX RÉDUITS 

1° Vis de pressoirs de 60 m/m à 
100 m/m - Système Simon de Cherbourg. 

2° Fouloirs et Broyeurs Simon. 

3* Matériel agricole divers. 

LEMAITRE Frères 
i09, %ue des Jfauts-favés - /fautes 

VINS DU ROUSSILLON 
Maison pour clientèle bourgeoise 

Demande représentant sérieux et actif 
JAUIEHT, propriétaire, BAGES (Pyrénées-Orient.) 

g 
» m Motos-Pompes, |j 
' m pour soutirages, trans-

vasement vins et moûts et pour arrosaga. 

Tuyaux Toiles et ©aouîchoîic 

E. PiLLfi 
Téléphone lj>-bî> 

î;T 2, Rue Guépin 
Si, SiAftTiîS 

-:— il. Ci. ïMi 

Bouchons, Bondes, Faussets, filèches soufrées, etc. 

Tout le MATERIEL MODERNE 
pour CAVES et CHAIS 

Le* Meilleurs PRIX Nombreuses Référerces 

A CEDER de suite à LUÇON (Vendée), pour 
raison de santé, fonds de commerce EPICERIE 
parfaitement situé et agencé, exploité dans 
très vaste et très bel immeuble, façade sur 
marché. Sérieux achalandage. AFFAIRE PAUÏ 
CUUEREM.ENT INTERESSANTE. Grandes fa-
cilités. S'adre3ser à M» LIET, notaire à Chaillé-
les-Marnis ^.Vendée-). Commission aux inter-
médiaires. 

€vitex les ennuis en nous 
confiant1 votre comptabilité et le 
règlement de tous vos litiges. 

J.-B. R0U8TÂSIM 
Expert-Comptable 

Passage d'Orléans 
NANTES 

 Téléphone 21.32 

VOITURES D'ENFANTS 
Spécialité) f 

A. MAI N GUY 
23, chaussée de la Madeleine 

lél. 24 «y — NANTES 
RÉPARATIONS - GRAND CHOIX DE VOITURES O'OCCAS 

MENAGE JARDINIER demandé pour pro-
priété environs Savenay. Ecrire avec référen-
ces Publicité Ouest, Nantes. 

ê.& JrMm&up ÂgrlooËQ 
l€i Le p'ua simple, se plus robuste, le meilleur marché 

et Livrable de suit* 

U, Rue du Calvaire, NANTES — Tél. 34.63 

lies ÎAeUleurea JUIafqass de PHONOS 
Lté Plus Grand Choix de DISQUES 
Lies Dernières Nouveautés en MUSIQUE 

APPAREILS PORTATIFS 

TAILLEUR POUR HOMMES 

[ Place du Château (face à l'entrée), Nantes | 
VETEMENTS SUR mEiUr.b 

nête, sûre, sans capital. M"»* VACHE, I, Place 
de la Monnaie, Nantes. 

';f| I 

Ce Tracteur marche à l'huile lourde 

MeM©rfne. Charrue, et fous travaux Se la Ferme 

lenri MATILE, 
LOIRE-INFERIEURE . GRAND GARAGE DE BRETAGNE 

20, Rue Racine NANTES 
Tél. 9.16 et 22.21 

Le PNEU 
dont 

la gomme 
ejface 

les 
mauvaises 

routes 

tN OCCASION 
Plusieurs-matériels de battage : LOCO-

MOBILES de 6 à 12 HP et BATTEUSES 
^construction Merlin de Vierzon). 

S'adresser Etablissements HERVOUET 
et PONVERT, fabricants d'élévateurs de 
[Jilille sur batteuse et sur charriot. Machi-
nes à vapeurs' et moteurs, Montaigu (Ven-
dée). . 

LE ZENITH 
Société Assureur du SYNDICAT CENTRAL DES AGRI-

CULTEURS de la Loire-Inférieure et du SYNDICAT AUXI-
LIAIRE DU COMICE DE VERTOU. 

COMPLETS TOURISTES. 
VESTONS ALPAGA . . . 
PANTALONS KAKI . 
GILEJS FANTAISIE. . . 

BARBOTEUSES et COSTUMES. 19 10 
CULOTTES, depuis. . . . 

GUEUDET HABILLE BiE 

MANTES — imprimerie PUPAS et 

PLUS DE FÊPN 90 Asss do Susoèm 
GuérJson sûre des 

LlNIMEHT E©YfëB»BlîGKI£k 
H. PÉROU, CHATEAÙHOUX (Indre). 

TOUTES PHARMACIE». BROCHURE TBM 

tt^noiAurti as 
POTS A FLEURS 

CLOCHES A JARD 
TERRINES 

à semis 
P. BUREAU 

18, Quai Uuquesns, NANTES 
_1Â!-- i±aa._SK 

DE HOLL, 
«, Hua Hâuaaumnd, 14, un m ae l'Hopnm — NANT ES 

O. JPXÎLiXjiiî^A1, piia.riïiaciexi rjeuiPHONB « o» 

DEPOT DE TOUTES LES SPmALrTÉTfrvANÇAiSES ET ETRANGERES 
—:— UA:9d£ Ofc KHiX —: 

mm* 

..... 4 

Un moteur grille s'il est mal isolé. '^S«,, 
Conséquence : incendie possible ; en tout cas '"^llpfsji, 
la machine s'arrête et les betteraves du bétail ^gfe., 

ne sont pas coupées, le beurre inachevé, etc. 
Ce n'est pas tout : ce moteur il faudra le faire 

rebobiner, d'où immobilisation du coupe-racines, 
de la baratte, etc., perte de temps et d'argent, etc. 

Évitez donc le grillage en choisissant un moteur |Lg. 
parfaitement iiGié;'^dffi~ëeir~Â". G." est 'irnT"""t!^ 

prégné deux fois sous pression après «n sé- | f 
chage préalable à ckaud dans le vide. Da % 

plus, comme il est largement calculé, 
suffit de le prendre de la puissance correspond 

strictement au travail nécessaire. f? -'a 
II 

de la Compagnie Générale d'Electricité S" A~ C 00 Millioas 

mm ÊÊÈËÊÊ 

SUCCURSALE DE NANTES i i, Place ds ia fVScnnaiâ 

POUR SAUVER VOS YEUX 

.ES CONSEILS DU BON OPTICIEN 

Savez -vous •?.. .. 
Que vos yeux sont des organes délicats çu'il ne faut pas confier au 

premier venu ? 
Que si votre vue est parfaite vous devez voir l'opticien dès 40 ou 

42 ans? 
Que bien des maux de tète disparaissent par le port de verres 

appropriés ? 
Que beaucoup d'enfants ne font aucun progrès en classe à cause d'une 

vue défectueuse ? 
Qu'il ue faut jamais faire usage des verres d'un ami ou d'un parent 

sans avoir pris conseil d'un oculiste ou d'un opticien qualifié ? 
Que des verres mal choisis ou simplement montés sur une monture 

mal ajustée peuvent occasionner de graves désordres? 
Que pour être Opticien, il ne suffit pas de se donner pour tel, mais 

qu'il faut avoir étudié et appris son métier pendant de longues années? 
etc.. etc.. 

foutes les personnes soucieuses de CONSERVER LEURS YEUX, orga-
nes st précieux, sauront faire leur profit de ces avertissements que nous avons 
lus avec intérêt à la vitrine de 

; L'Opticien spécialiste L. EMARD 
3, Rue d'Orléans - NANTES Tél. 34-53 

I. Rue 
um-

Catberlue 

mu 

DETRUIT 
RMKSALEMEN'F 

j Procédé lo piw simple, le plu, efficace, ï.pio, économique (1 Hwoo suiat pouï tovvxvt J .500 taupes). 
DESTÏUCTIOB RAPIDE ET COMPLÈTE, SUCGÉS ASSURÉ 

Emploi tre» facUo et s»"« (langer, en tout temps ei en tout lieu. 
Le flacon fr. (franco contre mandat) 

MILLET, Plwm^don, RAMBOUILLET (S.-ei-O.) 
PRIX ACTUEL l 6 FRANCS 

rr-. Compte-P«stal j 5.683-NanteS. 


